
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 75 (1966)

Heft: 1

Rubrik: Croix-Rouge internationale

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 21.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Croix-Rouge ^ Ji
internationale

Aide au developpement du Croissant-Rouge
marocain

Comme nous 1'avons annonce dans notre derniere
edition du ler decembre 1965, la Croix-Rouge suisse
a aeeepte de parrainer le Croissant-Rouge marocain
selon un programme de cinq ans etabli par le Co-
mite central de cette societe nationale.

Dans les pays neufs, en effet, la Croix-Rouge
respectivement le Croissant-Rouge apporte une aide
indispensable aux Pouvoirs publics souvent debordes,
notamment dans le domaine de la sante. C'est ainsi
qu'au Maroc, le Croissant-Rouge marocain dut faire
face — ä peine cree — non seulement aux täches
normales d'une telle societe mais egalement ä des
circonstances exceptionnelles: tremblement de terre
d'Agadir, epiclemie de paralysie touchant 10 000 per-
sonnes, afflux de plus de 100 000 refugies algeriens.
La Croix-Rouge suisse collabora aux diverses cam-
pagnes internationales de secours organisees ä ces
clifferentes occasions et put apprecier les efforts de-
ployes par le Croissant-Rouge marocain. Celui-ci
doit maintenant vouer tous ses efforts ä une meil-
leure organisation aux echelons national, provincial
et local. II doit notamment former un grand nombre
de jeunes secouristes volontaires et organiser des
centres de « sante-secours » dans tout le pays.

La Croix-Rouge suisse a decide, ä la demande du
Croissant-Rouge marocain, de parrainer cette
Societe nationale sur la base d'un plan quinquennal
düment etabli et dans le caclre d'un vaste programme
de developpement des jeunes societes nationales mis
sur pied par la Ligue des Societes de la Croix-Rouge.
Cette aide consistera essentiellement en la mise ä

disposition d'un conseiller qualifie, de materiel d'en-
seignement et de materiel sanitaire. En outre, des

specialistes seront envoyes pour de courtes periocles
afin d'aider au developpement de certaines acti-
vites. Des collaborateurs du Croissant-Rouge marocain

pourront eventuellement faire des stages en
Suisse.

Les depenses prevues pour la realisation de ce

projet seront d'environ Fr. 500 000.— Les Autorites
föderales ont aeeepte de subventionner partielle-
ment ce programme d'assistance au titre de la cooperation

technique. Le Croissant-Rouge marocain s'est

engage ä deployer de son cote le maximum d'efforts,
ce qui requerra de sa part des ressources beaucoup
plus elevees que la contribution suisse.

Actions internationales de secours

Remise de secours d'urgence au Maroc

A la suite des graves inendations qui ont sevi au
Maroc, dans la region saharienne du Tafilalet, au

18

mois de novembre dernier, de nombreuses oasis dont
celles d'Erfoud et de Goulmina en particulier ont
subi de tres importants dommages. On estimait ä

25 000 le nombre des sans-abris.
Repondant ä une demande du Croissant-Rouge

marocain, la Croix-Rouge suisse a fait parvenir ä

ce dernier des couvertures dont la majeure partie
ont ete prelevees sur ses reserves en cas de
catastrophes. Ce don a ete couvert par une contribution
cle Fr. 5000.— de notre Societe et un subside de

Fr. 10 000.— de la Confederation.

Eruption volcanique aux Philippines

La Confederation a mis ä la disposition de la Croix-
Rouge suisse un don de Fr. 20 000.— ä l'intention
des victimes de l'eruption volcanique qui a sevi aux
Philippines au mois d'octobre dernier. Cette contribution

a ete transmise par la Ligue des Societes de

la Croix-Rouge ä la Croix-Rouge des Philippines qui
a pris en main l'assistance e'es quelque 50 000 sinis-
tres demeures sans-abri ä la suite de la catastrophe.

Aide aux victimes de la guerre au Vietnam

Comme nous l'annoncions dans le numero 7/1965 de
notre Revue, le Conseil federal a decide, au clebut
du mois de septembre dernier, de mettre ä la disposition

de la Croix-Rouge suisse une somme de Fr.
100 000.— ä l'intention des victimes du conflit du
Vietnam, action ä laquelle la Croix-Rouge suisse

participe eile aussi pour un montant de Fr. 20 000.—.
Ces clons seront utilises de moitie pour le nord et

pour le sud-Vietnam.
Les Fr. 60 000.— destines au sud-Vietnam ont

ete remis au Comite international de la Croix-Rouge
qui l'utilisera dans le cadre des operations d'urgence
dont ses delegues ont etabli le programme d'en-
tente avec la Croix-Rouge sud-vietnamienne. Ce

programme prevoit la distribution de vivres et de

secours medicaux ä environ 100 000 victimes civiles
de la guerre.

La somme destinee au nord-Vietnam sera uti-
lisee pour la fourniture de medicaments et de materiel

sanitaire ä la population civile. Ceux-ci seront
expedies sur les lieux aussitöt que garantie sera
donnee qu'ils seront utilises pour des buts humani-
taires uniquement.

Au Senegal, aide aux refugies et lutte contre la
fievre jaune

Trois infirmieres venant du Canada, de France et
de Suisse ont quitte Geneve au debut de decembre



pour se rendre au Senegal oü elles participeront ä la
realisation d'un programme d'aide aux refugies
coordonne par la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge.

Ces infirmieres dont la mission s'etendra sur
douze mois assumeront la direction de trois equipes
medicales mobiles chargees de prodiguer des soins
ä 25 000 refugies de la Guinee portugaise, action
dont beneficieront egalement les habitants de la
region de Casamance, au Senegal, proche de la
frontiere guineenne.

La Ligue des Societes de la Croix-Rouge a etabli
le programme de travail des equipes medicales en
etroite collaboration avec le Haut-Commissaire des
Nations Unies pour les Refugies, la Croix-Rouge et
les Autorites senegalaises. C'est ainsi qu'elle a con-
senti ä ce que les infirmieres mises ä disposition par
ses soins pretent tout d'abord leur concours ä la
lutte menee contre l'epidemie de l'ievre jaune qui
sevit dans la region de Dakar et qui, au debut de

decembre, avait dejä provoque 55 deces, selon les
chiffres communiques par l'Organisation mondiale
cle la Sante. Cette epidemie est en fait la plus grave
que l'on ait enregistree depuis celle dont l'Ethiopie
fut le theatre en 1960 et 1961.

Quant aux refugies guineens qui doivent bene-
ficier du programme d'assistance medicale de la
Ligue, leur nombre est estime ä 50 000.

Malgre l'existence de dispensaires et d'höpitaux
et le service regulier de prophylaxie assure par les
autorites locales, celles-ci ont sollicite l'apport d'une
aide exterieure car l'afflux des refugies pose des

problemes difficiles ä resoudre. C'est pourquoi la
partie essentielle du programme medical comple-
mentaire mis sur pied par la Ligue consiste ä sou-
tenir ces services par l'envoi de medicaments d'une
part, la mise ä disposition de personnel qualifie, de
l'autre.

Les trois equipes medicales mobiles assureront
la prevention et les soins, la majorite des maladies
observees relevant des conditions de promiscuite
dans lesquelles vivent les refugies. Le role des

equipes medicales consistera aussi ä ameliorer les
conditions d'hygiene personnelle et ä diffuser les

principes d'une alimentation saine.

Aide aux refugies du Cachemire

Le Comite international de la Croix-Rouge ayant
demande aux Societes nationales de Croix-Rouge de

participer ä une action de secours d'urgence des-
tinee ä plus de 450 000 refugies en provenance du
Cachemire, la Croix-Rouge suisse a fait parvenir
ä leur intention ä la Croix-Rouge de l'Inde et du
Pakistan, 2500 couvertures ainsi que des vetements
et sous-vetements. Une somme de Fr. 40 000.— a

par ailleurs ete transmise au Comite international
de la Croix-Rouge, ä l'intention de ses delegues en
Inde et au Pakistan, pour la remise d'autres secours.
Cette aide a pu etre accordee grace ä une contribution

de Fr. 100 000.— de la Confederation et un
don de Fr. 20 000.— de la Croix-Rouge suisse. La
Confederation a mis en outre deux tonnes de lait
en poudre ä disposition des refugies du Cachemire.

Aide ä l'Algerie

Un home d'enfants installe ä l'intention de 200

orphelins de guerre a ete inaugure le 30 octobre
1965 ä Tebessa, dans l'est de l'Algerie. La Croix-
Rouge suisse a participe ä l'installation de cet eta-
blissement en fournissont, notamment, le mobilier
des Salles de classes et 100 lits dont le coüt — soit
Fr. 40 000.— a ete couvert par les contributions de
parrainages destines ä l'Algerie. Cette heureuse
realisation a vu le jour sur l'initiative d'un jeune
Frangais qui depuis des annees dejä s'occupe des
enfants et des adolescents abandonnes de Tebessa.
Diverses organisations dont l'Aide suisse ä l'etranger
ont participe financierement ä la construction du
home dont il s'agira maintenant d'assurer les frais
d'exploitation pour les annees ä venir.

*

En Algerie encore, la Croix-Rouge suisse poursuit
par ailleurs son aide ä l'höpital orthopedique do
Douera oü, depuis deux ans environ, plusieurs invalides

ont d'ores et dejä ete appareilles de protheses
compliquees par les soins d'orthopedistes suisses. De
plus, les ateliers orthopediques de l'etablissement
ont ete munis de machines introuvables en Algerie.
Grace ä un nouveau credit de la Confederation
au montant de Fr. 25 000.— et d'une contribution
d'egale valeur provenant des parrainages en faveur
de l'Algerie de la Croix-Rouge suisse, les ateliers
orthopediques de Douera pourront etre encore
agrandis. Un important envoi de machines, d'outils
et de materiel orthopedique a ete effectue au mois
de decembre dernier. Au cours de cette annee, un
orthopediste suisse examinera la mesure dans la-
quelle la production de protheses ä Douera meme
pourra etre intensifiee.

Contribution ä l'installation d'un home d'enfants
en Sardaigne

Dans sa derniere seance de l'annee 1965, le Comite
central a vote l'octroi d'un credit de Fr. 19 500.—
destine ä un home d'enfants de Cagliari, en
Sardaigne. Cette contribution permettra d'amenager une
nouvelle section reservee ä des enfants de trois ä

six ans. Ce home a ete fonde il y a plusieurs annees
par un pretre qui a ä son actif la creation des deux
seuls instituts modernes de reeducation pour enfants
abandonnes existant en Sardaigne, soit precisement
ä Cagliari et ä Sassari. La nouvelle section dont
l'installation est projetee permettra de recevoir une
vingtaine d'enfants. Elle comportera un jardin
d'enfants, un refectoire, un vestiaire et des chambres
ä coucher. Les frais totaux, y compris le coüt du
mobilier sont estimes ä Fr. 20 000.—. Le Gouvernement

regional assurera la couverture des depenses
decoulant de la transformation des locaux et qui
s'elevent ä Fr. 20 000.— tandis que l'Association
sarde pour les ecoles maternelles prendra ä sa
charge les frais d'exploitation de la nouvelle section
dont le jardin d'enfants recevra egalement, comme
externes, les enfants du quartier du port oü n'existe
pas d'ecole maternelle. C'est dire que cette nouvelle
realisation repond ä une urgente necessite.
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